
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SEANCE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 09 JUIN 2023 

 
 

Présents : MM. OLLIVIER - Mme JEAN DIT PANNEL - M. LAMBERT - Mme DI TULLIO - M. FLEURIGEON - M. BOZETTI - Mme 

HERAULT - M. MULLER - Mme FION - M. ROZE - Mme HUMBLOT - M. NIVELAIS - Mme ROBERT - M. TAILLANDIER - M. 

VIALANEIX – M. LEGENDRE - M. NEVEU - Mme PRATBERNON - M. MATTERA - Mme PATIN. 
 

 

Absents excusés et procurations : Mme MARQUELET avait donné pouvoir à Mme HERAULT ; Mme FION avait donné pouvoir à Mme 

HUMBLOT ; Mme ROBERT avait donné pouvoir à M. CHOMPRET ; M. VIALANEIX 

 
 

Absent(s) : Néant. 

 

Liste des points abordés 

 
 

Délibération n°042 : Elections des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue des élections sénatoriales du 24 

septembre 2023 : Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité de procéder à cette élection et de voter par 21 POUR et 1 

BLANC les 7 délégués titulaires et les 4 suppléants. 
 

Délibération n°043 : Déclassement et désaffectation de la parcelle AP 375 de la ville - sise avenue de Lorraine : Les membres du 

Conseil Municipal décident à l'unanimité le déclassement de cette parcelle en vue de son intégration au domaine privé communal. 
 

Délibération n°044 : Vente de la parcelle cadastrée AP 375 - Avenue de Lorraine pour aménagement : Les membres du Conseil 

Municipal décident à l’unanimité d'approuver la présente vente au profit de l'enseigne LIDL. 
 

Délibération n°045 : Travaux de restauration des barrières en fer forgé rue Philippe Lebon. : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d'approuver ces travaux. 
 

Délibération n°046 : Vente terrain chambre Agriculture - parcelle AD 147 - 13 rue Mauclère : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d'approuver cette vente au profit de la chambre d'agriculture. 
 

Délibération n°047 : Approbation de la convention cadre relative à l'inventaire général du patrimoine culturel de la commune de 

Joinville : Les membres du Conseil Municipal décident à l'unanimité d'approuver cette convention relative à l'inventaire du Patrimoine. 
 

Délibération n°048 : Création d'un poste Chargé de Mission Inventaire du Patrimoine : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l'unanimité la création de ce poste Chargé de Mission Inventaire du Patrimoine. 
 

Délibération n°049 : Création d'un poste d'adjoint administratif territorial catégorie C : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l'unanimité de créer ce poste d'adjoint administratif territorial de catégorie C. 
 

Délibération n°050 : Convention EPFGE - Programme pluriannuel d'intervention 2020-2024 : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d'approuver cette convention EPFGE. 
 

Délibération n°051 : Approbation de convention d'utilisation des locaux de l'école Diderot par le centre de loisirs LES FRANCAS 

pour l'année 2023 : Les membres du Conseil Municipal décident par 20 voix POUR et 2 ABSTENTIONS d'approuver cette convention 

d'utilisation des locaux Diderot avec LES FRANCAS. 
 

Délibération n°052 :  Travaux de plomberie et électricité au centre de loisirs LES FRANCAS : Les membres du Conseil Municipal 

décident à l’unanimité d'approuver le lancement de ces travaux. 
 

Délibération n°053 : Adhésion à l'Assistance Technique Départementale pour 2023 : Les membres du Conseil Municipal décident à 

l’unanimité l'adhésion ATD 2023. 
 

 
 

Le détail complet de ces délibérations est consultable sur le site internet de la ville : https://mairie-joinville.fr. 
 

Le Maire, 

Bertrand OLLIVIER 

 

 

 
 


